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remplacée	 par	 la	Charte	 de	 l’Université	 de	Montréal	 
(1967,	chapitre	129),	modifiée	par	 la	Loi	modifiant	 la	
Charte	de	l’Université	de	Montréal	(1968,	chapitre	114)	et	
par	la	Loi	modifiant	la	Charte	de	l’Université	de	Montréal	
(2018,	chapitre	29);

Attendu	que	l’Université	de	Montréal	demande	la	
dissolution	de	la	Fondation	universitaire	de	l’Université	
de	Montréal;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’abroger	le	décret	n°	833-97	
du	25	juin	1997	afin	de	donner	suite	à	cette	demande	de	
l’Université	de	Montréal;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	le	décret	n°	833-97	du	25	juin	1997,	concernant	
la	Fondation	universitaire	de	l’Université	de	Montréal,	
soit	abrogé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77321

Gouvernement	du	Québec

Décret 826-2022, 11	mai	2022
Concernant	la	nomination	d’une	membre	du	conseil	
d’administration	de	Télé-université

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3	des	lettres	patentes	
accordées	à	Télé-université	par	le	décret	numéro	1302-
2011	du	14	décembre	2011	le	conseil	d’administration	de	
Télé-université	se	compose	de	dix-sept	membres;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	e	de	l’article	3	
de	ces	lettres	patentes	une	personne	provenant	du	milieu	
universitaire,	interne	ou	externe,	ou	du	milieu	collégial,	
est	nommée	pour	trois	ans	par	le	gouvernement	sur	la	
recommandation	 de	 l’assemblée	 des	 gouverneurs	 de	 
l’Université	du	Québec;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 8	 de	 ces	 lettres	
patentes,	sous	réserve	du	troisième	alinéa	de	l’article	55	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1),	toute	
vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	prescrit	pour	la	
nomination	du	membre	à	remplacer;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	1261-2021	du	
22	septembre	2021	madame	Anne	Couillard	était	nommée	
membre	du	conseil	d’administration	de	Télé-université,	
qu’elle	a	démissionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	
pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	 que	 l’assemblée	 des	 gouverneurs	 de	 
l’Université	du	Québec	recommande	la	nomination	de	
madame	Caroline	Roy;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	madame	Caroline	Roy,	directrice	générale,	Collège	
de	Rosemont,	soit	nommée	membre	du	conseil	d’adminis-
tration	de	Télé-université,	à	titre	de	personne	provenant	
du	milieu	universitaire,	interne	ou	externe,	ou	du	milieu	
collégial,	pour	un	mandat	de	 trois	ans	à	compter	des	 
présentes,	en	remplacement	de	madame	Anne	Couillard.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77322

Gouvernement	du	Québec

Décret 827-2022, 11	mai	2022
Concernant	 la	 nomination	 de	 membres	 du	
conseil	d’administration	de	 l’Université	du	Québec	 
en	Outaouais

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	b	de	l’article	32	de	
la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	droits	
et	pouvoirs	d’une	université	constituante	sont	exercés	
par	un	conseil	d’administration	composé	notamment	de	 
deux	personnes	exerçant	une	fonction	de	direction	à	l’uni-
versité	constituante,	dont	au	moins	une	personne	exerçant	
une	fonction	de	direction	d’enseignement	ou	de	direc-
tion	de	recherche,	nommées	par	le	gouvernement	pour	 
cinq	ans	et	désignées	par	le	conseil	d’administration,	sur	
la	recommandation	du	recteur;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	e	de	l’article	32	
de	 cette	 loi	 le	 conseil	 d’administration	 est	 composé	
notamment	de	cinq	personnes	nommées	pour	trois	ans	
par	le	gouvernement	sur	la	recommandation	du	ministre,	
après	consultation	des	groupes	les	plus	représentatifs	des	
milieux	sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	34	de	cette	loi	tout	
membre	visé	aux	paragraphes	b	ou	c	de	l’article	32	cesse	
de	faire	partie	du	conseil	d’administration	d’une	univer-
sité	constituante	dès	qu’il	perd	la	qualité	nécessaire	à	sa	
nomination	au	sens	des	règlements	adoptés	à	cette	fin	par	
le	conseil	d’administration;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	36	de	cette	loi,	sous	
réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévus,	les	membres	
du	conseil	d’administration	continuent	d’en	faire	partie	
jusqu’à	la	nomination	de	leurs	successeurs	nonobstant	la	
fin	de	la	période	pour	laquelle	ils	sont	nommés;
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Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 37	 de	 cette	 loi,	
dans	le	cas	des	membres	visés	aux	paragraphes	b à f	de	 
l’article	32,	toute	vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	
de	nomination	prescrit	pour	la	nomination	du	membre	 
à	remplacer;

Attendu	qu’en	 vertu	 du	 décret	 numéro	 936-2018	 
du	3	juillet	2018,	madame	Najat	Kamal	était	nommée	
membre	du	conseil	d’administration	de	l’Université	du	
Québec	en	Outaouais,	que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	
y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	1104-2020	 
du	21	octobre	2020,	monsieur	Sylvain	Arbour	était	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	l’Université	du	
Québec	en	Outaouais,	qu’il	a	démissionné	de	ses	fonctions	
et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	1382-2020	 
du	 16	 décembre	 2020,	madame	Muriel	 Dufour	 était	
nommée	 membre	 du	 conseil	 d’administration	 de	 
l’Université	du	Québec	en	Outaouais,	qu’elle	a	perdu	
la	qualité	nécessaire	à	sa	nomination	et	qu’il	y	a	lieu	de	 
pourvoir	à	son	remplacement;

Attendu	que,	sur	la	recommandation	de	la	rectrice,	
le	conseil	d’administration	de	l’Université	du	Québec	en	
Outaouais	a	désigné	monsieur	Vincent	Beauséjour;

Attendu	que	les	groupes	les	plus	représentatifs	des	
milieux	sociaux,	culturels,	des	affaires	et	du	travail	ont	
été	consultés;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	monsieur	Vincent	Beauséjour,	 vice-recteur	 à	
l’enseignement	et	à	la	réussite,	Université	du	Québec	en	
Outaouais,	soit	nommé	membre	du	conseil	d’administra-
tion	de	l’Université	du	Québec	en	Outaouais,	à	titre	de	
personne	exerçant	une	fonction	de	direction	à	l’université	
constituante,	pour	un	mandat	de	cinq	ans	à	compter	des	
présentes,	en	remplacement	de	madame	Muriel	Dufour;

Que	madame	Najat	 Kamal,	 ingénieure	 et	 respon-
sable	environnement	et	qualité,	Nexans	Canada	inc.,	soit	
nommée	de	nouveau	membre	du	conseil	d’administra-
tion	de	l’Université	du	Québec	en	Outaouais,	à	titre	de	
personne	représentative	des	milieux	sociaux,	culturels,	
des	affaires	et	du	travail,	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	
compter	des	présentes;

Que	 madame	 Diane	 Richard,	 coordonnatrice,	
Corporation	 développement	 communautaire	Rivière-
du-Nord	(CDC	RDN),	soit	nommée	membre	du	conseil	
d’administration	de	l’Université	du	Québec	en	Outaouais,	
à	titre	de	personne	représentative	des	milieux	sociaux,	

culturels,	des	affaires	et	du	travail,	pour	un	mandat	de	
trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
monsieur	Sylvain	Arbour.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77323

Gouvernement	du	Québec

Décret 828-2022, 11	mai	2022
Concernant	une	modification	au	décret	numéro	610-
2006	du	28	juin	2006	concernant	la	rémunération	des	
membres	des	conseils	d’administration	de	certaines	
sociétés	d’État

Attendu	que	 l’article	41	de	 la	Loi	 sur	 investisse-
ment	Québec	(chapitre	I-16.0.1)	prévoit	que	les	membres	
du	 conseil	 d’administration	 autres	 que	 le	 président- 
directeur	général	ne	sont	pas	rémunérés,	sauf	dans	les	cas,	
aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	peut	déterminer	le	
gouvernement	mais	qu’ils	ont	cependant	droit	au	rem-
boursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	de	leurs	
fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	détermine	
le	gouvernement;

Attendu	 que	 par	 le	 décret	 numéro	 610-2006	 
du	28	juin	2006,	modifié	par	les	décrets	numéros	962-
2006	du	25	octobre	2006,	763-2007	du	12	septembre	
2007,	1152-2010	du	15	décembre	2010	et	226-2020	du	 
25	mars	2020,	le	gouvernement	a	fixé	la	rémunération	
des	membres	des	conseils	d’administration	de	la	Caisse	
de	 dépôt	 et	 placement	 du	Québec,	 d’Hydro-Québec,	 
d’Investissement	Québec,	de	la	Société	de	l’assurance	
automobile	 du	Québec,	 de	 la	 Société	 des	 alcools	 du	
Québec	et	de	la	Société	des	loteries	du	Québec;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	de	modifier	de	nouveau	 le	
décret	numéro	610-2006	du	28	juin	2006	afin	de	modifier	
la	rémunération	du	président	du	conseil	d’administration	
d’Investissement	Québec;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	 le	 décret	 numéro	 610-2006	 du	 28	 juin	 2006,	
modifié	par	les	décrets	numéros	962-2006	du	25	octobre	
2006,	 763-2007	 du	 12	 septembre	 2007,	 1152-2010	 
du	 15	 décembre	 2010	 et	 226-2020	 du	 25	mars	 2020,	
soit	modifié	de	nouveau	par	 le	remplacement,	dans	 le	 
quatrième	alinéa	du	dispositif	:

1°	 de	«	35	000	$	»	par	«	60	584	$	»;

2°	 de	«	800	$	»	par	«	934	$	»;
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